
célébrons nos 30 ans 
et les 10 ans de dépénalisation de l’euthanasie !

Du 5 au 12 novembre 2012
Au Centre Culturel d’Uccle 
Rue Rouge, 47
1180 Uccle

Ensemble,

[      ]

Du 5 au 12 novembre : Exposition 
« A corps perdu »- Petit et Grand Foyer

Cette exposition réalisée par le Centre d’Action Laïque 
de la province de Namur  propose  - le temps de la visite - 
de regarder la mort en face, selon un parcours qui retrace 
symboliquement la prise de conscience progressive 
de la mortalité de l’être au fil de la vie et les 
questionnements qui en découlent. La mort interpelle. 
Incertitude et finitude que l’on s’efforce d’oublier mais 
qui déstabilisent profondément l’individu ou 
la communauté qui lui est confrontée. 
La mort parfois fascine et nous ravit. 
Intervention de Pierre Galand, président du Centre d’Action 
Laïque, lors du vernissage.

Vernissage de l’exposition : 
5 novembre 2012 à 18h



L’exposition 
est accessible 
au public 
du mardi 6 novembre 
au lundi 12 novembre 
de 14h à 17h 
et les samedi 
et dimanche 
de 14h à 18h. 

De l’histoire de l’ADMD, (Association pour le 

Droit de Mourir dans la Dignité). Des combats  de 

ses fondateurs aux tâches futures, de la loi de 

dépénalisation de l’euthanasie qui a créé un espace de 

liberté envié au-delà de nos frontières, de ces hommes 

et de ces femmes qui ont choisi les uns, les modalités 

de leur mort, les autres, de les accompagner jusqu’à 

leur dernier souffle, il en sera question du 5 au 12 

novembre 2012 au Centre Culturel d’Uccle.

5 novembre – 19h - Le Dernier choix
Grand Foyer du Centre Culturel d’Uccle

Annick Redolfi présente en avant-première 
son documentaire :  le dernier choix 

En deux épisodes : « j’aime la vie, mon corps 
ne l’aime plus » et « je quitte mon corps », 
ce documentaire s’appuie sur le parcours de femmes 
et d’hommes confrontés à la fin de vie. 
Atteints de pathologies graves et incurables, 
ont-ils « un dernier choix », celui de pouvoir décider 
de leur mort alors que la maladie et la souffrance
ont rendu leur vie insupportable ? 

Renseignements et réservation : ADMD
Tel : 02/502.04.85 ou info@admd.be





7 novembre – 18h - Tot altijd
Salle de spectacle du Centre Culturel d’Uccle

Projection du film Tot Altijd  de Nic Balthazar suivie d’un 
débat (PAF 5 €)

Tot Altijd, A tout jamais, c’est l’histoire de Mario 
Verstraete, jeune homme atteint de la sclérose en 
plaques, le premier à bénéficier de la loi 
de dépénalisation de l’euthanasie en Belgique. 
Ce film raconte non seulement le combat de Mario 
pour obtenir cette ultime liberté mais aussi l’histoire 
d’une belle amitié  entre Mario et des médecins, 
des philosophes, … avec lesquels il avait partagé 
ses premiers émois, ses premiers combats. 
C’est aussi un magnifique témoignage d’amour filial 
et parental, notamment avec son fils 
« sa symphonie inachevée ».

Renseignements et réservation au Centre culturel d’Uccle
Tel : 02/374.64.84 ou via le site www.ccu.be



12 novembre – 18h 
«Vivre avec l’euthanasie»
Salle de spectacle du Centre Culturel d’Uccle

Projection du reportage « Vivre avec l’euthanasie » réalisé 
par le Centre Laïque de l’Audiovisuel (CLAV) coproduit 
par le Centre d’Action Laïque (CAL) et en collaboration 
avec l’ADMD. 
Film « hommage » aux médecins et aux équipes médicales 
qui, en acceptant d’entendre les demandes d’euthanasie 
et éventuellement de poser cet ultime geste de solidarité 
et d’humanité profonde, ont permis, en Belgique, de 
délivrer des milliers de personnes de l’angoisse d’une fin 
de vie difficile et d’envisager la mort comme l’étape finale 
et paisible d’une vie libre. 
  

i2 novembre - 18h 45 - cocktail dinatoire
Grand Foyer du Centre Culturel d’Uccle

12 novembre - 20h - Table ronde
« Après 10 ans d’application de la loi : bilan 
et perspectives.» Avec: 
• Dominique Biarent, chef de clinique à l’HUDERF *

• Jacques Brotchi, neurochirurgien, sénateur MR
• Francis Delpérée, juriste, chef de groupe cdH au Sénat *

•   Wim Distelmans, oncologue, président LEIF, 
   co-président de la commission fédérale Euthanasie
• Jacqueline Herremans, avocate, présidente de l’ADMD
•   Dominique Lossignol, chef de clinique des Soins 
    supportifs (Bordet), coordinateur des médecins EOL         
    (End of life)
•  Philippe Mahoux, président du groupe PS au Sénat, 
    il a fait aboutir la loi dépénalisant l’euthanasie
•  Cécile Thibaut, sénatrice Ecolo, en charge des matières 

bioéthiques
Modérateur : Jacques Bredael.

La loi relative à l’euthanasie nous a permis de sortir du 
tabou et de l’hypocrisie entourant de nombreuses fins 
de vie. Pourtant, il reste des questions sans réponses  
notamment pour les mineurs, pour les patients atteints 
de démence progressive, pour les refus d’euthanasie,…

Pour les trois événements,
renseignements et réservation : ADMD
Tel : 02/502.04.85 ou info@admd.be







* Sous reserve
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